
LA TRAITE DES ELTIE

d'élever et d'instruire. Malgr-é tous leurs vices, les indiens avzient
uni attachement extraordiniaire piotr leuirs enfants, et il était bien
diffiile de les faire consentir à s'eu sépaireî. Champlainî savait
qu'en lemr demazzndant trois des leurs pour servir doaei

exgeait d'eux un plus g-aîud. sacrifice, que s'il eût châatié les cou-
pables pmar unie l(>lgtie détention, oit même pair la mort.

(2e tragique événemient nl'eut pae d'autre suite, mais il lit ouvrir
les Veaux à tout le muonde. L'Un Coliineuwait à se sentir moins
r;lssuré- dui côté des sauvages, et l'on n'était pas an craindre aussi
de.i al.ta0iues d'auitr*e ar.Le l':ire Charilei Laleinanit, ;supérieur
decs Té:ie,étanit passé en i auce eni 1626, alin d'informier le dile
de Yenltadiu (Ille, si l'on1 ne venalit au secours (le Chanmplain, la
colonlie allit inifaillibleiient périr. ,Ileliul avait à cSeur d'en-
r-ayur le.- prirs dut Calvinisme, qui cherchait à s'implanter à
Qitébec tout auss.,i bien qu'en Fnanee. Il roltdonc de former
une association puissante, capab>le dle donner une nouvelle vigueur
àlaI Coloiliis.tioli de la Nule-rn eni même temps qu'à la

proagaiondu catholicisme. 1'our arriver palus vite à* soni but, il. fit
remettre aut (Ill de Ventado>ur la sommne qut'il avait vereée dans
la. boxurse (le soi] î*-éÛ.eu la vice-roy'auté, puis il réunit à
!nl projet plusieursý personnes lhaut placées dans le monde de la
linance. C'étaient le sieu- dle l~jcoî,L-uis 1lotiel, contrôleur
gýénérail desq salines à B<uelieu natal tic Champlaiii, de Lattai-

gu 1t burigeois dle Cal i]Jll<în, s,ýyndie de Dielpe. Ihi Cmesue,
échevin (le la ville de lavedeG$i et .JaceÀjues Ca-stillon, die

]1rs '-ivte (le fondation de la nouivelle compagniie dite dc la
\Çbuvetlle-Faxîicc fuit dét1inlitivelmeîaigmi le 291 avril 1G.7.

.Xt acte remettait pouir toujouirs le trafice des cuirs, peaux et
pelleteries aux associés, et piour quinze anis, à pairtir dut premier
janvier 16:2$, tout autrea commnerce limr ti:rre ou1 par iller qui se
poiurrait faire en quelque manière quze ce fût dans l'étendue dut
pays. La pêche des moriie- et d1es baleines était ré4servée, étanit
déclarée libre pour touts le rnas Lt-3 habitants du1 pays qui
nl eaxent nli iniiurris, nli enitr-etenuls aux dépens de la Compagn11 tie.,
1iominimt faire la traite librement avec les savge pîouru que
les pelleteries; ainsi ateètuéee futssent livrées aux aissociés out
leurs cmilesquels étaienit tenus de, payer Chaque pau bounue,
loyale et imxrchiande, su,.r le peied de quaraIde sous tournois.


